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 n° 48 167 du 17 septembre 2010 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 mars 2010, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à 

l’annulation de « la décision lui notifiant un ordre de quitter le territoire », prise le 1 mars 2010.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance originaire du 27 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2010. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. CLINGIR loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le requérant déclare avoir rencontré Madame [V. V.] avec qui il a entrepris auprès des autorités 

communales les démarches requises en vue de mariage. 

 

Le 3 novembre 2009, la partie défenderesse a été informée par la Commune de Fexhe-le-haut-Clocher 

du projet de mariage du requérant avec une citoyenne belge. Le 1
er

 mars 2010, la partie défenderesse a 

reçu un rapport administratif du contrôle d’un étranger, lequel a été rédigé le même jour par la police 

locale à la suite de l’audition du requérant dans le cadre de son projet de mariage. 

 

1.2. En date du 1
er

 mars 2010, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision 

d’ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué et a été notifiée au requérant le 

même jour, est motivée comme suit : 
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« MOTIF(S) DE LA DECISION 

 

0 – article 7, al. 1
er

, 1 : demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis ; 

L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable dans son passeport. 

 

De plus, son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit à un séjour. Il peut rentrer 

dans son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée ». 

 

2. Exposé du moyen unique d’annulation 
 

2.1. Le requérant prend un moyen unique tiré de la violation de « la loi du 15 décembre 1980, de 

l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, de l’erreur manifeste d'appréciation, des articles 1 à 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, de la motivation insuffisante et dès lors de l’absence de motifs légalement 

admissibles, du principe général de bonne administration, du principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ainsi que 

de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ». 

 

2.2. La partie requérante critique, dans ce qui peut être considéré comme une première branche, 

l’acte attaqué de n’être motivé « que de manière stéréotypée » en ce qu’il ne tient pas compte des 

circonstances de l’espèce « en ce compris évidemment des informations dont [la partie défenderesse] 

avait elle-même connaissance ».La partie requérante souligne qu’elle s’attendait à ce que la partie 

défenderesse tienne compte des évènements particuliers intervenus dans le dossier. 

 

La partie défenderesse, dans une seconde branche, rappelle la portée de l’article 8 de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales et soutient que l’acte 

attaqué porte atteinte à sa vie privée et familiale et « l’empêche de pouvoir mener à bien son projet de 

mariage », puisque la décision attaquée a pour conséquence de ne pas permettre au requérant 

d’entretenir une vie commune et de répondre aux convocations adressées dans le cadre de ce mariage. 

 
3. Discussion 
 

3.1. Le Conseil souhaite d’abord rappeler que, ainsi que le Conseil d’Etat l’a exposé dans ses arrêts n° 

97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001, l’obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité en vertu de diverses dispositions n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de motivation formelle n’implique que 

l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. En outre, « il suffit (…) que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours (…) (voir 

notamment CCE, n°7.579, 24 février 2008).  

A cet égard, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse n’a pas manqué d’évoquer 

dans la motivation de sa décision, l’intention de mariage du requérant. Elle a cependant estimé que 

l’intention de mariage du requérant ne lui donnait pas automatiquement droit à un séjour.  

 

3.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle que, en tout état de cause, l’acte attaqué est un ordre de quitter 

le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, qui constitue une mesure de 

police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette disposition 

pour en tirer les conséquences de droit. Il s’agit en d’autres termes d’une décision déclarative d’une 

situation de séjour illégale ou irrégulière, et en aucun cas d’une décision statuant sur un quelconque 

droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une des situations visées par l’article 7 précité 

suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit. En conséquence, force est de constater, 

compte tenu de ce qui précède, que l'ordre de quitter le territoire litigieux, objet unique du présent 

recours, est motivé à suffisance de fait et de droit par la constatation, qui est conforme à l’article 7 de la 

loi du 15 décembre 1980 et qui se vérifie au dossier administratif, que l’intéressé demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis et qu’il n’est pas en possession d’un passeport revêtu 

d’un visa valable, ce qui n’est, au demeurant, pas contesté par la partie requérante, dans sa requête 

introductive d’instance.  
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En conclusion, le Conseil considère que la décision attaquée est suffisamment et adéquatement 

motivée.  

 

3.3. Par ailleurs, concernant l’article 8 de la C.E.D.H. dont la violation est invoquée en terme de requête, 

ainsi que le grief de la partie requérante selon lequel la partie défenderesse n’a pas tenu compte de 

tous les aspects de la situation du requérant, le Conseil rappelle que, en tout état de cause, l’ordre de 

quitter le territoire délivré à un étranger qui n’a pas introduit de demande de séjour, quand bien même 

l’étranger projette de se marier, n’est pas illégal.  

Le Conseil rappelle qu’un simple projet de mariage ne dispense pas, en principe, l’étranger d’être entré 

et de résider légalement dans le Royaume, quod non en l’espèce.  

 

Le Conseil entend rappeler l’enseignement de l’arrêt du Conseil d’Etat, n°107.794, du 12 juin 2002, 

auquel il se rallie et qui précise que « l’ordre de quitter le territoire n’a pas été pris par la partie adverse 

dans le seul but d’empêcher la demanderesse de se marier, mais bien à la suite de la constatation, 

relevant de son pouvoir de police dans le cadre de l’application de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, du fait que la 

demanderesse était entrée de manière illégale dans le Royaume et avait séjourné illégalement sur le 

territoire durant tout son séjour de quelques mois en Belgique; que cet ordre de quitter le territoire ne fait 

pas non plus obstacle au mariage de la demanderesse avec un ressortissant belge, même s’il se peut, 

en cas d’expulsion de la demanderesse avant même que le mariage n’ait pu être célébré, que les 

démarches à accomplir à cette fin soient rendues plus fastidieuses; que la demanderesse est à cet 

égard également responsable de cette situation, du fait même des conditions de son entrée et de son 

séjour sur le territoire, ainsi que de la circonstance qu’elle n’a, avant même la notification de la mesure 

d’éloignement du territoire, accompli aucune démarche auprès de la partie adverse aux fins d’obtenir 

soit une autorisation de séjour temporaire en application de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 précitée, soit une simple prorogation de séjour; (…); que l’atteinte aux droits fondamentaux 

consacrés par les articles 8 et 12 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales n’est donc, prima facie, pas établie dans le cas d’espèce et que la partie adverse a, dans 

les circonstances du cas d’espèce, motivé de manière adéquate sa décision par la seule indication de 

ce que la demanderesse demeure dans le Royaume sans être porteuse des documents requis et de ce 

que son passeport n’est pas revêtu d’un visa valable; que le (…) moyen n’est en conséquence, prima 

facie, pas sérieux; » (voir C.E., arrêt n°107.794 du 12 juin 2002).  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le moyen invoqué n’est fondé en aucune de ses 

branches. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept septembre deux mille dix par : 

 

E. MAERTENS,  Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A.P. PALERMO,  Greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A.P. PALERMO  E. MAERTENS 


